FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 24.1 (Chapitre 2, Titre B, Partiell)

Déposée par Madame Palacio

Qualité: -Membre - Suppléant

Article 24

1. Lapolitique commerciale commune est fondée sur des principes uniformes,
notamment en ce qui concerne les modifications tarifaires, la conclusion
d'accords tarifaires et commerciaux relatifs aux échanges de marchandises et
services, et les aspects commerciaux de la propriété intellectuelle, tes
Havestissements-étrangers-directs; |'uniformisation des mesures de libération, la
politique d'exportation, ainsi que les mesures de défense commerciale, dont
celles a prendre en cas de dumping et de subventions. La politiqgue commerciale
commune est menée dans le cadre des principes et objectifs de |’ action
extérieure de |’ Union, tels qu’ énoncés dans |’ article 1 du présent Titre.

Explication éventuelle:

Pour cohérence avec |laamendement proposeé al’ article 23.



